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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la nécessité d'étendre le programme pHARe à l'ensemble des
établissements scolaires privés. Le harcèlement scolaire est un fléau national, dont les conséquences humaines
et psychologiques sont dramatiques. Il n'épargne aucun élève, quel que soit son établissement. Pourtant, le
programme pHARe, présenté par le ministère comme le pilier de la politique publique de lutte contre le
harcèlement, reste essentiellement cantonné aux établissements publics. Si certains établissements privés sous
contrat ont été associés à la démarche sur la base du volontariat, aucune mesure sérieuse n'a été prise pour
garantir une couverture équitable de l'ensemble des structures éducatives du pays. Cette situation crée une
rupture d'égalité inacceptable entre les élèves. Elle prive des milliers d'enfants scolarisés dans le privé, parfois
sur des territoires déjà fragiles, d'un accompagnement structuré, de référents formés et d'un cadre clair de
prévention et de réaction en cas de harcèlement ou de cyberharcèlement. Il est temps que le Gouvernement
cesse de se satisfaire d'un déploiement partiel. Étendre le programme pHARe à tous les établissements
scolaires, y compris les établissements privés, constitue une nécessité évidente. Cette extension permettrait
d'uniformiser les moyens d'action, d'assurer une égalité de traitement entre les élèves et de renforcer l'efficacité
de la lutte contre le harcèlement scolaire sur l'ensemble du territoire. Des solutions juridiques existent, des
circulaires ou des conventions spécifiques pourraient être mises en œuvre sans délai, pour encadrer l'intégration
effective du dispositif dans les établissements sous contrat. Pour les établissements hors contrat, la mise à
disposition d'outils pédagogiques, de modules de formation accessibles et la construction de partenariats
incitatifs constituent une voie à explorer. Aussi, elle souhaite connaître les mesures concrètes que le
Gouvernement entend enfin mettre en œuvre pour que le programme pHARe ne reste pas l'apanage exclusif de
l'école publique. Elle souhaite savoir si une stratégie d'extension est envisagée, selon quel calendrier et avec
quels moyens, afin de garantir à chaque élève, où qu'il soit scolarisé, le droit fondamental d'être protégé du
harcèlement.
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